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Résumé. La modération des vitesses est un non-sens économique, puisqu’elle fait perdre du 
temps aux usagers ou réduit leur accessibilité au territoire. Pourtant, de nombreuses 
agglomérations, en Europe et dans le monde, persistent depuis longtemps à mener une telle 
politique, sans que cela les condamne pour autant au déclin. Pour comprendre ce décalage 
entre les prédictions des modèles et la réalité des faits, cet article explore les limites des 
bienfaits supposés de la vitesse et l’étendue de ces méfaits. Il propose enfin de réfléchir à ce 
que pourrait être une vitesse optimale en milieu urbain. 
 
 
 

Toutes les mesures contribuant à réduire la vitesse automobile de porte à porte sont toujours 
très controversées. Qu’il s’agisse d’étendre les zones de circulation apaisée (zones 30, zones 
de rencontre ou aires piétonnes), de remettre des artères à double sens, de réaliser un 
tramway, des couloirs de bus ou des aménagements cyclables au détriment de files de 
circulation automobile, de supprimer une voie sur berge, de limiter le stationnement ou de le 
reporter un peu plus loin, de refuser ou de retarder un investissement routier ou de transformer 
une autoroute en avenue urbaine, aussitôt les milieux économiques s’inquiètent et montent au 
créneau. Les activités industrielles, commerciales et de services, et plus largement tous les 
échanges risquent d’en être gravement affectés, argumentent-ils. Des déplacements efficaces 
et rapides seraient indispensables à la bonne marche des affaires, tant pour les livraisons que 
pour les déplacements professionnels ou pour attirer les clients. En outre, l’automobile étant 
dans la plupart des cas le mode de déplacement le plus efficace, il n’y aurait pas lieu de la 
pénaliser. Et si elle génère certes des nuisances, il suffirait de quelques investissements ou 
innovations technologiques pour y remédier (Masboungi, 2015). 

La théorie économique standard corrobore ce plaidoyer pour la route. En faisant gagner du 
temps et de l’accessibilité, la vitesse faciliterait le fonctionnement de tous les marchés. Certes, 
elle a l’inconvénient d’être accidentogène, mais ce problème peut être réglé par des aména-
gements séparant les flux rapides et lents. Ce raisonnement établi dès les années 1970 dans un 
contexte de priorité accordée à l’automobile (Koenig, 1974) resterait valable aujourd’hui, 
estiment nombre de spécialistes (Baumstark, 2003 ; Didier et Prud’homme, 2007 ; Flonneau 
et Orfeuil, 2015). Il ne serait donc pas justifié de vouloir apaiser le trafic. 
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Pourtant, de nombreuses collectivités locales persistent à mener des politiques de modéra-
tion de la circulation automobile pour réduire les nuisances et améliorer la qualité de vie des 
citadins. Et force est de constater que les villes engagées de longue date dans ces politiques – 
elles sont très nombreuses à l’étranger et se multiplient en France – ne sont pas particulière-
ment en déclin ou que, si elles le sont, d’autres facteurs jouent à l’évidence un rôle bien plus 
important. Ainsi, les difficultés des commerces de centre-ville de nombreuses villes moyen-
nes françaises ne sont pas d’abord liées à un accès automobile insuffisant mais beaucoup plus 
sûrement à la redoutable concurrence des centres commerciaux que l’on a laissé s’installer en 
périphérie (Desse, 2013). Mieux, nombre de villes au trafic calmé semblent au contraire en 
tirer avantage, à rebours de toutes les prédictions alarmistes. 

Il faut donc reconnaître que les arguments des milieux économiques comme des écono-
mistes orthodoxes rendent mal compte de certains impacts, positifs comme négatifs, des poli-
tiques touchant à la vitesse du trafic automobile. L’objectif de cet article est de contribuer à 
enrichir la réflexion sur les fondements économiques de ces politiques. 

Pour y parvenir, il convient d’aborder le sujet par une méthode appropriée : on ne peut se 
contenter d’isoler quelques impacts directs ou immédiats de la vitesse, jugés majeurs, en 
négligeant les autres et de raisonner ensuite « toutes choses égales par ailleurs ». Il est 
indispensable de considérer l’ensemble des impacts, primaires comme secondaires, à court 
terme comme à long terme, et d’envisager leurs interactions (Héran, 2011a). 

Retour historique sur la modération des vitesses 

Depuis quarante ans, les politiques de modération de la circulation automobile progressent 
inexorablement dans tous les pays développés et dans la plupart des pays émergents. 

Né dans les années 1970, le mouvement apparaît logiquement dans le pays le plus urbanisé 
d’Europe et le plus densément peuplé, à savoir les Pays-Bas. Dans ce pays qui cultive de 
longue date une grande urbanité, l’envahissement des villes par l’automobile provoque 
notamment une insécurité routière grandissante touchant surtout les usagers les plus fragiles : 
les enfants jouant dans la rue, les personnes âgées, les cyclistes… La population réagit avec 
détermination par des manifestations et des blocages de rue, en réclamant une modération des 
vitesses et l’interdiction du transit des voitures dans les quartiers. Les autorités acceptent alors 
d’expérimenter différentes solutions : les woonerven (sortes de zones de rencontre) à Delft 
dès 1969, puis les zones 30, moins coûteuses, généralisées pour la première fois dans les 
villes nouvelles d’Almere et Lelystad en 1976. L’objectif est de permettre l’« intégration » 
des flux à petite vitesse dans les quartiers et de ne ségréguer les flux que sur les artères. À la 
fin des années 1990, dans l’ensemble du royaume, 80 % du linéaire de voirie urbaine étaient 
passés en zone de circulation apaisée, y compris en périphérie. 

En Italie du Nord, l’autre pays européen urbanisé de longue date (dès la Renaissance), les 
habitants sont confrontés à des problèmes similaires. Dès 1969, la ville de Ferrare prend l’ini-
tiative d’interdire purement et simplement son centre historique aux voitures, hormis quelques 
ayants droit, soit une division du trafic par cinq. Les « zones à trafic limité » se répandent 
rapidement dans tout le pays et le dispositif est officialisé par une loi en 1989. 

En s’inspirant des réalisations néerlandaises, l’Allemagne invente le concept de Verkehrs-
beruhigung, traduit en français par modération de la circulation et en anglais par traffic 
calming. Dans un grand colloque à Berlin en 1985, les chercheurs distinguent déjà trois géné-
rations : la rue 30 isolée, la zone 30 qui concerne un ensemble de rues, et la ville 30 qui géné-
ralise les zones 30 à toute la ville hormis les artères. Seule la ville 30 est un aménagement 
cohérent et donc compréhensible par les automobilistes, insistent-ils (Umweltbundesamt, 
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1985). Aujourd’hui de très nombreuses agglomérations allemandes sont des villes 30, telles 
que Berlin, Munich, Hambourg, Cologne… 

La France s’empare du concept dans les années 1980 en menant de nombreuses expérimen-
tations (CETUR, 1990 ; CERTU, 1994), puis elle introduit la zone 30 et l’aire piétonne dans 
le code de la route en 1990 et abaisse en même temps la vitesse limite en ville de 60 à 
50 km/h. La zone de rencontre complète le dispositif en 2008. Depuis 25 ans, les villes fran-
çaises ne cessent de généraliser les zones de circulation apaisée. La réintroduction du tram-
way, la multiplication des couloirs de bus, la reconquête de certaines berges, la création 
d’aménagements cyclables sur les artères, la limitation de vitesse sur les voies rapides 
urbaines, toutes ces initiatives contribuent elles aussi à calmer fortement le trafic. Lorient est 
une ville 30 depuis 2011, Angers depuis 2014, Grenoble depuis janvier 2016, et bien d’autres 
agglomérations s’y sont engagées (Strasbourg, Bordeaux, Nantes, Rennes…)1. 

Comme on le voit, le mouvement est profond et général. Il ne peut pas être réduit à des 
préoccupations patrimoniales dans les hypercentres, car il porte d’abord sur la sécurité 
routière et la qualité de vie, et concerne tout autant les faubourgs et la périphérie, les voies de 
desserte, les artères et les grandes voiries. 

Un bilan très positif 

Il faut dire que le bilan des politiques de modération de la circulation est sans conteste large-
ment positif. À la demande des habitants, les élus – qui tiennent d’habitude à leur réélection – 
s’aventurent dans de tels projets car ils constatent, d’une part, que cela permet une améliora-
tion sensible de la qualité de vie urbaine et, d’autre part, que les activités économiques n’en 
sont pas vraiment affectées, souvent bien au contraire. 

En Allemagne où le lobby automobile est très puissant, le débat a été particulièrement rude 
au cours des années 1980. Pour répondre aux objections, les promoteurs des zones 30 et 
autres solutions modérant la circulation ont toujours proposé d’expérimenter la mesure en 
réalisant des études avant / après, puis de l’entériner à condition seulement que les résultats 
soient satisfaisants. Et ils l’ont toujours été (Bonanomi, 1990). 

Dans les périmètres concernés, en effet, les études empiriques montrent toujours une baisse 
effective des vitesses de pointe – même si certains usagers roulent encore au-delà de la vitesse 
limite autorisée – et du volume global de la circulation, dont une partie seulement se reporte 
sur les alentours. Cette baisse de la vitesse et de la circulation aboutit à une réduction signifi-
cative des accidents corporels – de l’ordre de 20 % à 70 % – et de leur gravité. Le bruit est 
également réduit à condition d’éviter d’utiliser des ralentisseurs bruyants de type dos d’âne. 
La pollution elle-même n’augmente pas. Ces politiques favorisent en effet un certain report 
modal au profit d’abord de la marche et surtout du vélo très sensible à l’insécurité routière, au 
détriment des déplacements automobiles rendus moins efficients. Les enfants, par exemple, 
peuvent se rendre à nouveau seuls à l’école sans trop de danger. (Cairns et alii, 2002 ; Ewing, 
1999 ; OCDE, CEMT, 2007) 

Seul inconvénient, la vitesse moyenne des déplacements automobiles dans l’agglomération 
s’en trouve réduite, mais de façon assez marginale. On a pu évaluer ainsi qu’une baisse de la 
vitesse limite de 40 % (passant de 50 à 30 km/h) ne se traduit que par une baisse de la vitesse 
moyenne de l’ordre de 10 %, un peu moins aux heures de pointe, un peu plus en heures 
creuses (Abbadie et Barthe, 2005). Si des mesures sont prises pour fluidifier le trafic par la 
suppression des carrefours à feux devenus inutiles dans les zones de circulation apaisée, cette 
baisse devient même insignifiante. Il en est de même pour la vitesse moyenne sur les 

                                                
1 Voir le site http://ville30.org qui en fait la chronique. 
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autoroutes urbaines quand on abaisse la vitesse limite, car le trafic est plus fluide vers 
70 km/h qu’au-delà (cf. les courbes débit-vitesse). 

En ce qui concerne les activités économiques, rien ne permet d’affirmer que les politiques 
de modération de la circulation sont à l’origine du déclin de certaines de ces activités. Elles 
montrent au contraire que le bilan est en général positif, qu’il s’agisse des zones à priorité 
piétonne (Faure, 2012), des transports en commun en site propre (Miécase et Picart, 2005) ou 
des voies rapides transformées en avenues (Lecroart, 2012). 

Des raisonnements théoriques en contradiction avec les faits 

Face à ces résultats empiriques concordants et incontestables, la théorie économique oppose 
des raisonnements stimulants mais peu nuancés et qui apparaissent finalement simplistes : 
pour elle, la vitesse est nécessairement un bienfait. Le choix modal repose essentiellement, 
explique-t-elle, sur le critère du coût généralisé qui additionne au coût du transport la valeur 
du temps passé à se déplacer. Réduire la vitesse revient à pénaliser l’usager d’autant plus qu’il 
accorde une haute valeur à son temps de déplacement, ce qui est le propre des gens pressés et 
de tous ceux qui génèrent des activités lucratives (Crozet, 2005). 

En réalité et contrairement au sens commun, la vitesse ne fait pas gagner du temps, car les 
usagers en profitent pour aller plus loin à temps de déplacement constant, comme l’a observé 
dès les années 1970 Yacov Zahavi, chercheur à la Banque mondiale (Zahavi, 1973). Elle 
permet en revanche d’accroître la portée des déplacements et l’accessibilité, c’est-à-dire le 
nombre de destinations potentielles accessibles en un temps donné2. La vitesse élargit donc le 
choix des destinations possibles (et non le nombre de destinations qui reste stable entre 3,5 et 
4 déplacements par jour). 

En conséquence, affirme la théorie, la vitesse améliore le fonctionnement de tous les mar-
chés : du travail, des biens et des services. Les offres et demandes sont plus aisément satis-
faites et mieux appariées (Koenig, 1974). Ainsi, les actifs peuvent trouver plus facilement un 
emploi correspondant à leur formation professionnelle et les employeurs des salariés mieux 
adaptés à leurs besoins. Les consommateurs bénéficient d’un éventail de biens et de services 
plus large et plus conforme à ce qu’ils désirent, y compris dans le domaine des loisirs. Les 
entreprises accroissent leur zone de chalandise et finalement leurs débouchés, et trouvent de 
meilleurs fournisseurs. Certains auteurs vont jusqu’à affirmer qu’une vitesse accrue est un 
facteur de création de richesse, d’emplois et de bien-être (Poulit, 2005). 

En particulier, la vitesse permet aux ménages à revenus modestes d’accéder à des terrains et 
à des logements bien moins coûteux en périphérie et d’échapper ainsi aux grands ensembles. 
De même, ces ménages peuvent profiter des biens et services à prix réduits proposés par la 
grande distribution en périphérie. Cet argument, souvent invoqué, a pris beaucoup de poids 
avec la hausse des prix de l’immobilier, puis avec la crise économique. 

Tous ces raisonnements sont aujourd’hui modélisés. Ils acquièrent de ce fait une scienti-
ficité apparente qui contribue fortement à leur succès. 

En résumé, une vitesse accrue est toujours bénéfique (à condition toutefois d’éviter les acci-
dents par des aménagements appropriés, comme on le détaille ci-dessous). Il n’existe aucune 
limite autre que financière à son accroissement continuel : il suffit d’investir dans des voies 
rapides, des passages dénivelés, des ponts et tunnels, ou des parcs de stationnement, comme 
dans des transports publics modernes (métros automatiques…) ou d’instaurer un péage. En 
Île-de-France, la construction du réseau autoroutier hier comme celle du Grand Paris Express 

                                                
2 Les urbanistes et les géographes préfèrent parler de « potentiel d’interactions sociales », un concept équi-

valent (Wiel, 2002, p. 24 ; Genre-Grandpierre et Perrussel-Morin, 2008). 
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aujourd’hui relève de cette logique. Parce qu’elle permet d’accroître la taille des marchés et 
leur efficacité, la vitesse devient le sésame d’une ville performante. Rien ne doit remettre en 
cause ce qui devient dès lors un véritable dogme, pas même les constats empiriques les mieux 
établis. 

Pour revenir à des raisonnements plus en phase avec la réalité, il convient de revisiter les 
fondements théoriques des politiques d’augmentation des vitesses et par la même des poli-
tiques de modération de la circulation. L’ambition est énorme et il ne s’agit ici que d’esquis-
ser quelques pistes. 

Les avantages de la vitesse surestimés 

Dans les évaluations socio-économiques, la justification des grands projets d’infrastructure 
de transport repose encore essentiellement sur les gains de temps, bien que ces gains soient 
illusoires. C’est pourquoi, dans son instruction-cadre de mars 2004, le ministère des Trans-
ports (2004) préconise de calculer plutôt les gains d’accessibilité pour mieux justifier les 
projets. Mais ce calcul – assez lourd à réaliser – ne modifie guère les résultats : il justifie tout 
autant que les gains de temps la réalisation de nouvelles voies rapides en milieu urbain ou 
périurbain3. On peut pourtant opposer à ces bienfaits supposés de la vitesse au moins trois 
objections majeures. 

La première concerne l’argument d’une accessibilité accrue. Si à court terme le bénéfice est 
évident, en revanche, à long terme, il en va tout autrement : la vitesse contribue fortement à 
étaler l’agglomération, or l’accessibilité est deux à trois fois moindre en périphérie qu’au 
centre, dans un territoire dix fois moins dense. Et, de fait, en s’éloignant du centre, une vitesse 
accrue ne peut compenser complètement une densité bien plus faible, sinon les vitesses de-
vraient être vertigineuses en grande périphérie. De nombreux auteurs l’ont remarqué (Poulit, 
1973 ; Koenig, 1977 ; Prud’homme et Chang-Woon, 1999 ; Wenglenski, 2002 ; Genre-
Grandpierre et Perrussel-Morin, 2008… et bien d’autres à l’étranger). Autrement dit, une 
vitesse accrue ne peut pas compenser complètement une moindre densité, comme divers 
auteurs semblent le croire en considérant par exemple que : « La mobilité [est] une alternative 
à la densification du centre. » (Massot et Orfeuil, 1995, p. 23) ou que « la vitesse est un 
substitut de la densité » (Beaucire, 2006, p. 8). Ce n’est vrai que partiellement. 

La deuxième objection concerne l’argument d’un élargissement de l’univers des choix 
comme facteur essentiel de compétitivité. Trois critiques peuvent lui être adressées. 

1/ Les agents rechercheraient forcément un choix plus large. La « préférence pour la 
variété », de la part des consommateurs comme des firmes est jugée évidente, naturelle4. En 
réalité, les agents cherchent à concilier la diversité et la spécialité, les gains de variété et 
d’échelle, la multiplication et l’approfondissement des échanges. Il ne suffit pas d’établir sur 
chaque marché des relations entre offreurs et demandeurs, il est au moins aussi crucial, sinon 
plus, de les construire dans la durée, en fidélisant les clients ou en instaurant des partenariats 
avec les fournisseurs. Si la diversité des contacts est favorisée par des déplacements de portée 
accrue, les relations en face à face restent dans bien des cas une nécessité pour innover (Rallet 
et Torre, 2007), et la construction de telles relations suppose au contraire le renouvellement 
des mêmes déplacements, ce que facilite la proximité physique. 

2/ Un choix élargi serait dans tous les cas bénéfique. Pourtant, aujourd’hui, le choix est sou-
vent devenu si important que son élargissement n’apparaît plus aussi décisif. Certes, sur bien 
des marchés, cette diversité accrue s’avère encore utile. Mais il existe nombre de situations où 
                                                
3 La méthode a été par exemple utilisée pour justifier le Grand contournement ouest de Strasbourg. 
4 « La ville permet de satisfaire l’intérêt pour la diversité que ressentent les firmes et les consommateurs » 

affirme, par exemple, Emile Quinet (1998, p. 66) sans autre précision. 
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elle n’apporte aucun avantage particulier. Elle peut même, dans certains cas de plus en plus 
fréquents, se révéler nocive : le choix est devenu si considérable qu’il perturbe l’ajustement 
entre offre et demande. L’agent perd du temps à s’orienter dans cet « hyperchoix », au point 
de différer ou même de renoncer à réaliser l’échange (Schwartz, 2004). 

3/ La vitesse serait le moyen privilégié d’accéder à plus de variété. En réalité, comme nous 
venons de le voir, la densité est plus efficace que la vitesse pour augmenter l’accessibilité. 
Cela ne veut pas dire qu’il faut à tout prix promouvoir la densité. Elle a aussi ses inconvé-
nients, comme de très nombreux auteurs l’ont souligné en débattant des mérites de l’étalement 
urbain (voir par exemple, Wiel, 2010). Il convient, en revanche, de maintenir une densité 
suffisante propice aux échanges et de multiplier les pôles secondaires dans les grandes villes. 

Enfin la troisième objection concerne l’accès au foncier et à la consommation à coût réduit 
en périphérie. En fait, tout cela suppose l’usage quasi obligatoire d’une voiture par adulte. Le 
surcoût imposé aux ménages par un tel effort d’équipement annule finalement cet avantage. 
En Île-de-France, pour les accédants à la propriété, le budget mensuel moyen par personne 
consacré au logement et aux déplacements est tout à fait semblable en proche banlieue et en 
Grande couronne (Polacchini et Orfeuil, 1998). De même, acheter à moindre coût dans les 
grandes surfaces périphériques est également un calcul beaucoup moins avantageux qu’espéré 
(Beauvais, 2003). 

En résumé, les avantages de la vitesse sont plus compliqués à appréhender que ne le laisse 
entendre la théorie et ils sont manifestement très inférieurs. Les inconvénients méritent eux 
aussi d’être reconsidérés. 

Les inconvénients de la vitesse sous-estimés 

L’approche standard ne retient en général qu’un seul inconvénient provoqué par la vitesse : 
son caractère accidentogène. Il est difficile en effet de l’ignorer. Trois mécanismes bien con-
nus se cumulent. La vitesse réduit d’abord le champ de vision de l’automobiliste qui doit anti-
ciper les obstacles en portant son regard au loin au détriment des scènes latérales d’où peut 
survenir un danger inopiné. Elle augmente ensuite plus que proportionnellement la distance 
d’arrêt à cause des temps de réaction puis de freinage. Et elle accroît fortement l’énergie ciné-
tique, dont dépend largement l’effet destructeur d’un impact. Il faut ajouter enfin la perte 
d’urbanité qu’entraîne l’insécurité routière : l’inquiétude des parents à laisser leurs enfants 
seuls dans la rue, la crainte des personnes âgées à traverser les artères, etc. 

Pour réduire ce désavantage, il suffirait, nous dit-on, de séparer les flux lents et rapides tant 
sur les plans horizontal, vertical que temporel : aménager des voies de circulation distinctes, 
créer des passages dénivelés, autoriser la traversée successive des différents usagers par des 
feux de signalisation. La réalité est plus subtile. La séparation des flux allonge et complique 
les déplacements et pénalise en premier les usagers non motorisés qui doivent fournir un 
effort supplémentaire : ils se retrouvent contraints à effectuer des détours, à franchir des 
dénivelés et à attendre longuement. Ce qui les amène souvent à renoncer à se déplacer ou à se 
rabattre sur les modes de déplacement motorisés (Héran, 2011b). 

Il existe bien entendu beaucoup d’autres effets négatifs externes des transports et il est facile 
de montrer qu’ils varient tous, eux aussi et sans exception, selon la vitesse. La plupart aug-
mentent selon une courbe croissante, seuls deux – la pollution et la consommation d’espace –
varient selon une courbe en U. Ce n’est que pour simplifier les raisonnements que l’on ignore 
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ces variations ou carrément certains effets eux-mêmes. Voici une recension non exhaustive 
d’une dizaine de ces effets5. 

Le bruit de la circulation s’accroît fortement avec la vitesse. À moins de 50 km/h, le bruit du 
moteur domine, puis au-delà de 50 km/h le bruit de roulement (le contact des pneumatiques 
sur la chaussée) le supplante et enfin, aux grandes vitesses, les bruits aérodynamiques cou-
vrent l’ensemble. C’est pourquoi la gêne sonore occasionnée par les voies rapides urbaines est 
considérable. 

La pollution émise par les véhicules légers – oxydes d’azote, particules et oxydes de 
carbone – est minimale aux alentours de 50 à 80 km/h, selon le modèle européen Copert (voir 
la figure 1). Ce qui signifie que la pollution s’accroît aux faibles vitesses. Les opposants aux 
zones 30 ne manquent jamais de le rappeler. Ce résultat n’est toutefois valable que « toutes 
choses égales par ailleurs ». Or quand les vitesses sont réduites, la circulation devient plus 
fluide car les accélérations sont moindres, les carrefours à feux peuvent être supprimés et 
surtout la circulation apaisée favorise un report modal vers les modes alternatifs à 
l’automobile. 

Figure 1. Exemple de relation entre la pollution et la vitesse : 
les émissions d’oxydes d’azote par les véhicules légers 

 
Source : courbes Copert issues d’Astaix et alii, 2009. 

L’effet de coupure provoqué par les grandes infrastructures de transport rapide est souvent 
ignoré, car seules les pertes de temps occasionnées par les détours ou les attentes sont faciles 
à prendre en compte. L’impact essentiel – la diminution des relations de voisinage et les diffi-
cultés d’accès aux services de proximité – est négligé, parce que beaucoup plus délicat à 
appréhender (Appleyard et alii, 1981). Or l’effet de coupure est étroitement lié à la vitesse qui 
engendre à la fois la ségrégation des trafics et la hiérarchisation des voies. Les infrastructures 
rapides facilitent certes les déplacements lointains mais au détriment des déplacements de 
proximité. C’est « le paradoxe du lien qui coupe ». Le bilan n’est pas forcément positif 
comme on le suppose implicitement d’ordinaire (Héran, 2011b). 

La consommation d’espace de circulation est fortement liée à la vitesse. L’espace inter-
véhiculaire et les espaces latéraux nécessaires s’accroissent avec la vitesse, mais le temps 
passé à se déplacer se réduit. La résultante forme une courbe en U dont le minimum se situe 
aux alentours de 30 km/h (voir la figure 2) et non pas vers 60 à 80 km/h comme le suggèrent 
les courbes débit-vitesse. Ces courbes oublient en effet tous les espaces latéraux nécessaires à 

                                                
5 On s’inspire ici notamment des travaux de Marc Wiel, l’un des rares chercheurs à avoir exploré les liens 

entre vitesse et effets négatifs externes des transports (cf. Wiel, 2006 et 2007). 
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une circulation rapide : la largeur de la voie, mais aussi le terre-plein central, les bandes 
d’arrêt d’urgence, les fossés, les abords dégagés et les échangeurs (Héran, 2013). 

Figure 2. La relation entre la vitesse et la demande d’espace-temps de circulation 
d’une automobile par km parcouru 
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Source : nos propres calculs. 

La congestion routière s’accroît elle aussi avec la vitesse. Ce résultat paradoxal s’explique 
aisément. En allant plus vite, les usagers en profitent pour aller plus loin et parcourent donc 
des distances accrues sur un territoire plus étendu. De plus, l’étalement urbain devient tel qu’il 
encourage alors l’usage de la voiture au détriment des autres modes. Or l’automobile se 
trouve être, et de loin, le mode de déplacement le plus consommateur d’espace par personne 
transportée (Héran, 2013). 

La dissociation du tissu urbain résulte de la fonctionnalisation de l’espace qu’engendre la 
vitesse. Les lieux d’habitat, d’emploi, d’achat, de services et de loisir se retrouvent isolés dans 
la ville contemporaine, ce qui accroît la dépendance à l’usage de l’automobile. Des pôles de 
proximité multifonctionnels ne peuvent émerger (Wiel, 2006). 

La disqualification des modes non motorisés est la conséquence directe d’une vitesse 
accrue. Marche et vélo ne peuvent pas rivaliser avec les modes de déplacement rapides sur la 
plupart des distances aujourd’hui parcourues et se retrouvent exposés à une forte insécurité 
routière. Les cyclistes disparaissent et les piétons se font rares. Or ces modes sont au fonde-
ment même de l’urbanité faite de rencontres de hasard et de civilité (Lévy, 2006). 

Les difficultés financières des transports publics découlent largement de leur incapacité à 
desservir efficacement une périphérie peu dense et peu maillée. Ils ne peuvent rivaliser avec 
les performances de l’automobile, alors même que ce sont eux qui rendent possible son usage 
en milieu urbain dense parce qu’ils consomment beaucoup moins d’espace par personne 
transportée. Autrement dit, les automobilistes ont besoin des transports publics pour mieux 
circuler dans la ville dense et les pénalisent en même temps dans la ville étalée. 

L’allongement des divers réseaux, lié à l’étalement urbain, est lui aussi coûteux. Pour 
desservir un territoire fortement urbanisé tel qu’un centre-ville, il faut environ 150 m de voirie 
par hectare et pour un territoire périphérique dix fois moins dense, il faut encore environ 
100 m de voirie par hectare. La population doit donc théoriquement supporter des coûts six 
fois supérieurs. Pour limiter la dépense, les réseaux de périphérie sont souvent faits à 
l’économie : trottoirs insuffisants ou inexistants, lignes téléphoniques non enterrées, égouts 
sous-calibrés, fibre non installée… 

Enfin la ségrégation sociale s’accroît aussi grâce à la mobilité facilitée car celle-ci favorise 
le choix du lieu d’habitat. Pour chaque logement, le nombre de prétendants est plus élevé ce 
qui augmente le tri socio-spatial des ménages (Wiel, 2006). 
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Les bienfaits d’une ville calmée 

Les villes les plus en pointe dans les politiques de modération de la circulation caracolent en 
tête des classements des villes « où il fait bon vivre » (Copenhague, Amsterdam, Munich, 
Zurich, Vienne, Strasbourg…). Manifestement, une « ville calmée » – où la circulation est 
ralentie et où les modes actifs redeviennent utilisables – est un puissant facteur d’attractivité, 
non seulement pour les touristes qui veulent profiter du patrimoine du centre-ville, mais aussi 
et surtout pour les habitants et nombre d’activités économiques qui veulent bénéficier d’un 
cadre de vie agréable dans l’ensemble de l’agglomération. Les hauts revenus recherchent tout 
particulièrement les quartiers résidentiels calmes. Les classes moyennes s’efforcent d’habiter 
dans des lotissements où leurs enfants puissent jouer et se déplacer en sécurité. Et les revenus 
modestes déplorent d’être contraints d’habiter dans des quartiers bordés ou parfois même 
traversés par de grandes infrastructures de transport. Le succès des rues commerçantes, en 
centre-ville comme dans les bourgs, est souvent lié à la qualité de leurs espaces publics au 
détriment du stationnement et du trafic de transit. Nombre d’employeurs tiennent à offrir à 
leurs salariés un cadre de travail tranquille et bucolique, loin des artères polluées et bruyantes. 

Mais l’attractivité d’une ville calmée est beaucoup plus difficile à estimer que les gains de 
temps ou d’accessibilité apportés par une ville rapide. Il faut à chaque fois conduire des éva-
luations multicritères lourdes pour en avoir une idée qui reste de toute façon assez discutable. 

L’idéal serait cependant de moduler les vitesses selon le type de mobilité « de proximité », 
« d’agglomération » et « métropolitaine » (Wiel, 2007, chapitre 3) : des déplacements lents 
pour effectuer les achats et les démarches administratives, des déplacements un peu plus 
rapides pour aller à l’école ou au travail et des déplacements rapides pour les échanges inter-
entreprises. L’idée est séduisante : tout le monde n’a pas besoin en effet de courir en toutes 
occasions. Mais en pratique, il existe peu de façons de moduler les vitesses, sinon de réserver 
aux professionnels une voie sur les autoroutes, un accès à certains quartiers (via un éventuel 
péage), ou des places de stationnement, ce qui est encore jugé en France comme discrimi-
natoire. 

L’existence d’une vitesse optimale 

Pour modéliser l’existence d’avantages limités et d’inconvénients majeurs liés à une vitesse 
excessive, il est possible d’utiliser le concept de vitesse optimale. Il a été proposé dès les 
années 1970 (Ghosh, Lees et Seal, 1975) et repris ensuite dans de nombreuses contributions 
(on en trouve une recension dans Carnis, 2004). L’objectif consiste à réaliser une analyse 
coûts-avantages comparant essentiellement les gains de temps liés à la vitesse aux pertes en 
vies humaines liées aux accidents. Le calcul est applicable aux déplacements interurbains, 
mais il est beaucoup plus difficile à mettre en œuvre en milieu urbain tant les facteurs à 
prendre en compte sont nombreux et les situations variées. 

Pour contourner la difficulté, nous proposons un concept complémentaire, celui de vitesse 
généralisée, qui permet de raisonner directement sur la vitesse, sans passer par les coûts. La 
vitesse généralisée tient compte non seulement du temps de déplacement mais aussi du temps 
de travail nécessaire pour payer le déplacement6. Dans une modélisation récente, nous avons 
montré que la vitesse généralisée (Vg) ne dépend en fait que de trois paramètres : la vitesse 
moyenne (V), le coût kilométrique par personne transportée (k) et le salaire horaire (w) qui est 
                                                
6 On doit ce concept aux travaux d’Ivan Illich et Jean-Pierre Dupuy qui visaient, dans les années 1970, à 

critiquer la société industrielle et l’automobile. Ils démontraient, avec des données de 1967 peu fiables, que 
la vitesse généralisée du cycliste était supérieure à celle de l’automobiliste (Illich, 1973 avec une annexe de 
Dupuy). 
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un équivalent de la valeur du temps. Elle ne dépend pas de la distance parcourue (Héran, 
2009). 
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Figure 3. L’évolution de la vitesse généralisée en fonction de la vitesse 
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Figure 4. La vitesse généralisée en fonction de la vitesse 
quand les effets négatifs externes de la vitesse sont internalisés 
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la courbe plafonne avant de baisser franchement (zone grise sur le schéma). Ce serait juste-
ment pour cela que les politiques de modération de la circulation ont finalement peu d’inci-
dence sur l’efficacité économique des villes. 

 
Il est temps que la théorie économique évolue pour mieux rendre compte des politiques des 

villes en matière de modération de la circulation car, contrairement aux prédictions des 
modèles, les « villes lentes » ne sont pas particulièrement en déclin, bien au contraire. C’est 
pourquoi ces villes sont d’ailleurs de plus en plus nombreuses et rien ne semble arrêter cette 
lame de fond, malgré quelques péripéties électorales montées en épingle ou quelques mouve-
ments d’humeur des milieux économiques très médiatisés (voir l’analyse du GART sur ce 
sujet dans Moudjed et alii, 2015). 

La réalité n’a pas à se conformer à la théorie et au modèle qui l’incarne, fût-il élégant ou 
sophistiqué. Il est absurde d’imaginer que la vitesse de déplacement peut s’accroitre indéfi-
niment. Le simple bon sens permet déjà de conclure qu’il existe certainement une limite à 
cette expansion. L’analyse que nous avons proposée démontre que la limite a déjà été franchie 
depuis longtemps, tant les effets négatifs externes de la vitesse sont nombreux et redoutables, 
même s’il est bien difficile de les chiffrer avec précision. 

Où se trouve en définitive cette limite ? Sans doute ne saura-t-on jamais la définir claire-
ment à l’aide d’une modélisation. Notre proposition visant à déterminer directement une 
vitesse optimale à l’aide du concept de vitesse généralisée reste certes encore assez vague et 
peu opérationnelle. Cette vitesse varie forcément quelque peu selon la densité et la forme 
urbaine. Mais les villes s’emploient à déterminer empiriquement cette limite depuis quarante 
ans. Il semble bien que la « ville 30 » soit un compromis assez satisfaisant, puisque l’idée a 
déjà fait ses preuves dans de très nombreuses villes. 

Comme le disait Ivan Illich, dès le début des années 1970 : « la vitesse est le facteur critique 
en matière de circulation » (Illich, 1973a, p. 430). Or : « Il y a dysfonction dans la circulation 
dès qu’elle admet, en un point quelconque du système, une vitesse supérieure à celle d’une 
bicyclette. C’est pourquoi, la vélocité du vélo peut servir de critère à la détermination du seuil 
critique de vitesse. » (Illich, 1973b, p. 546) Et pour que tout le monde comprenne, il va 
jusqu’à avancer le chiffre de… 25 km/h7. 
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Abstract 
Speed moderation is an economic nonsense, because it is a waste of times or accessibility for 
users. Yet many cities, in Europe and around the world, persist for a long time to conduct 
such a policy, without it condemns as long decline. To understand the discrepancy between 
model predictions and the facts, this paper explores the limits of the supposed benefits of 
speed and the extent of these misdeeds. It also proposes to reflect on what could be an 
optimum speed in urban areas. 


